
 

Liste des de libe rations du Conseil 
Municipal du lundi 12 de cembre 2022, 

a  19heures 30  
 

Date de la convocation : 7 décmbre 2022 

Le Conseil Municipal de Vorey, régulièrement convoqué, s’est réuni le lundi 12 décembre 2022 à 

19heures 30 sous la présidence de Madame Cécile GALLIEN, Maire de Vorey, en salle du conseil 

municipal.  

Tous les membres étaient présents à l’exception de :  

- Edith DELABRE qui a donné pouvoir à Chantal MEURICE 
- Grégory NOEL qui a donné pouvoir à Cécile GALLIEN 

 

Janick COLIBERT a été nommée secrétaire de séance. 

La séance a été levée à 22h10. 

N°1 : Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 4 

novembre 2022 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité  

 

N°2 : DIA : parcelles AD 133,134, 135 (Les Granges et 53 avenue Marie 

Goy) ; I 542 (Eyravazet), AH 688 (Chemin des écoliers) 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide : 

De ne pas exercer son droit de préemption sur les parcelles susmentionnées 

Délibération :  Adopté 

Vote : Unanimité  



 

N°3 : Parcelle B761 : proposition d’achat à ‘euro symbolique 

Initialement, la SCI SCMA souhaitait, en 2018, faire donation de cette parcelle située au Chambon 

de Vorey. Sur indication du notaire de la SCI, une vente a été proposée par la SCI à 1€ le m2. Le 

Conseil municipal a refusé cette proposition, portant l’achat de cette parcelle à un coût élevé au 

vu du nombre de mètres carrés. La SCI a ainsi fait une nouvelle proposition à 1 euro symbolique 

non perçu pour l’ensemble de la parcelle. 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide : 

Autorise l’acquisition par la Commune de cette parcelle cadastrée section B 761, sise Chambon 

de Vorey, au prix de UN EURO (1 EUR) non perçu; 

Autorise Madame La Maire à signer l’acte administratif ainsi que tout document afférent au 

dossier. 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 

N°4 : Demande de subvention pour activités culturelles à 

l’Embarcadère: La Barque 

Créée par des bénévoles de Vorey et Emblavez pour aider la saison culturelle de l’Embarcadère. 

L’association, en plus des spectacles achetés, propose des activités culturelles : cours de théâtre, 

ciné club etc. Une dynamique de bénévoles donne ainsi la main à la programmatrice Embarcadère. 

On compte 110 adhésions en 2022-2023. Il est rappelé que le 18 décembre prochain, l’association 

a programmé un concert musical de grande qualité. L’association demande une subvention de 

fonctionnement pour 2022 de 2500 euros, comme en 2021. 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide : 

Valide le versement d’une subvention de fonctionnement au titre de l’année 2022 à l’association 

La Barque, d’un montant de 2 500 € et la remercie pour son implication culturelle 

essentiellement au sein de l’Embarcadère. 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité, Martine MANSUY ne prend pas part au vote 

  



 

N°5 : Demande de participation au fonctionnement du service unifié 

Emblavez Connect pour 2023 

En 2022, la participation de Vorey s’élevait à 12452€. En 2023, il est demandé une participation 

de 15 018€ Cette augmentation est justifiée par l’hypothèse selon laquelle l’Etat ne financerait 

plus le poste de conseiller numérique, dont le contrat se termine en octobre 2023. Ainsi ; ce 

montant sera revu à la baisse si l’Etat continue de financer ce poste. Pour rappel, le conseiller 

numérique a proposé une mise à niveau informatique des CM2 cette année pour préparer les 

futurs collégiens pour la 6ème.  

Après en avoir délibéré, le Conseil décide : 

Valide la participation financière de 14 900 € incluant le poste de conseiller numérique pour 

2023 dans l'hypothèse où l'Etat ne financerait plus le poste de conseiller numérique. 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 

N°6 : Conventions de déneigement avec des entrepreneurs privés des 

voies communales pour la période hivernale 2022-2023 

Chaque année, le service communal intervient pour le déneigement du centre et des places et 

espaces publics mais il faut également recourir à des entreprises privées pour déneiger les 60 kms 

de voiries communales dans les 17 villages.  

Après en avoir délibéré, le Conseil décide : 

Approuve les conventions de déneigement des voies communales pour l’hiver 2022-2023, 

signées avec les entrepreneurs Georges COFFY, Ludovic Sanial et Hervé Pinel,  indiquant 

notamment les voies à déneiger pour chacun d’eau et le tarif horaire de 55 € HT ou 60 € HT de 

l’heure selon que la lame est fournie ou non par la commune et autorise Madame La Maire à les 

signer. 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

  



 

N°7 : Demande de subvention auprès de l’Etat au titre de la DETR 2023 

La Commune est toujours en attente de la réponse de la Région pour le financement demandé en 

2021, pour l’aménagement du centre-bourg. Les services de la Région ont informé Madame le 

Maire que le dossier passera à la plénière de la Région mi-décembre 2022. Pour la DETR 2022, le 

marché va être lancé pour refaire la route de Lareveyre. Pour 2023, il est proposé de demander 

une aide pour l’aménagement d’une placette rue Traversière. Ce projet entre dans le cadre de la 

procédure résorption de l’habitat insalubre, qui permet un financement par l’ANAH des travaux 

de démolition. Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

DEPENSES HT 254 840 €  

Acquisition foncière 32 000 €  

Démolition 138 000 €  

Aménagement 84 840 €  

   

RECETTES  254 840 €       Participation 

Anah  105 000 €        41% 

CAPEV  15 000 €        6% 

Commune  50 000 €       20% 

Etat (DETR 2023)  84 840 €      33% 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide : 

Valide ces projets et ce plan de financement prévisionnel, et donne pouvoir à Madame le Maire 

pour solliciter l’aide de la DETR 2023. 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 

N°8 : Vorey « Petite ville de Demain » - Opération de revitalisation de 

territoire : signature de la convention 

Vorey a été classée « Petite Ville de Demain » par le Ministère de la cohésion des territoires 

impliquant le montage d’une opération de revitalisation du territoire, dans une convention-cadre. 

Chaque commune a fait son diagnostic et ses propositions. Le dossier ORT a été envoyé 

préalablement aux 15 conseillers municipaux. Par avenant, la Commune alimentera cette 

convention dès l’obtention de chiffrages des projets successifs.  



 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide : 

Confirme l’engagement de la commune de Vorey-sur-Arzon dans le programme Petites Villes de 

Demain formalisé dans la convention d’adhésion ;  

Autorise Madame le Maire à finaliser la convention Petites Villes de Demain mettant en place la 

périmètre et le dispositif Opération de Revitalisation du Territoire ; 

Autorise Madame le Maire à signer la convention cadre valant Opération de Revitalisation du 

Territoire. 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 

N°9 : Fonds de péréquation FPIC 2022 

Le fonds permet une péréquation horizontale pour la solidarité entre les communes 

d’intercommunalité riches et les communes et intercommunalités pauvres, de France. En 2022, le 

FPIC proposé par la CAPEV pour Vorey est le même montant qu’en 2021, à savoir 29 174€. 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide : 

Prend acte de ces éléments d’information concernant le FPIC 2022 et son montant pour la 

commune de Vorey. 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 

N°10 : Tarifs 2023 : location de terrains communaux, salles 

communales, concessions au cimetière, mobilier et autres 

Le Conseil sursoit à statuer pour les tarifs de location de l’Embarcadère. 

Après en avoir délibéré, le Conseil valide les tarifs suivants : 

 

Pour les locations de terrains : 

Nom du locataire Localisation 
Informations 

supplémentaires 
Tarifs 2020 

Tarifs 

2021 

Tarifs 

2022 

Tarifs 

2023 

Terrains       

Barthélémy Michel Changeac  13.40 € 13.46 € 13.57 € 14,04 € 



 

Madame Crépinge Le Chambon  41.54 € 41.73 € 42.08 € 43,55 € 

Delorme Daniel Le Fort  79.44 € 79.81 € 80.47 € 83,28 € 

Lelardoux Danielle 
Route de 

Vertaure 

Succession de M. 

Bonhomme J. 

Pierre 

38.65 € 38.83 € 39.15 € 40,52 € 

Martin Philippe 
Route de 

Vertaure 
 57.76 € 58.03 € 58.51 € 60,55 € 

Perrin Félix Vertaure  32.20 € 32.35 € 32.62 € 33,76 € 

Pommier Daniel Le Fort  85.49 € 85.88 € 86.59 € 89,61 € 

Rosier Didier 
Route des 

Terrasses  33.19 € 33.34 € 33.62 € 34,79 € 

Rousset Gilles Changeac  240.24 € 241.35 € 243.35 € 251,84 € 

Vallier Viviane Rue Moutet  25.30 €   25.42 €   25.63 € 26,52 € 

 

Délibération : Adopté 

Vote : Majorité. Marielle HILAIRE S’abstient et Daniel POMMIER ne prend pas part au vote.  

 

Pour les locations de salles communales 

Pour les locations de la salle polyvalente : il y a une volonté de simplicité et de visibilité avec 

l’option office à + 90 euros et au vu de l’augmentation de 50% du tarif de l’électricité. Une 

proposition est soumise de préciser un tarif pour les écoles car elles bénéficient tacitement d’un 

accès gratuit par an pour une animation. A noter que les écoles ont accès gratuitement à la salle 

polyvalente ou à l’ex CIV pour les activités hebdomadaires de sport.  

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Location salle 

polyvalente       

Asso Vorey pour 

manif à but non 

lucratif ou pour 

manif à but 

lucratif dont 

recettes 

entièrement 

reversées à asso 

caritative 

 

sans office  0 

€ 

avec office 

55 € 

 

sans office  0 €     

avec office 

55 € 

 

sans office  0 €     

avec office 

55 € 

 

sans office  0 €     

avec office 

55 € 

 

sans office  0 €     

avec office 

55 € 

 

sans office  0 €     

avec office 

+90 € 



 

Asso Vorey pour 

manif à but 

lucratif 

sans office 

75 € 

avec office 

125 € 

sans office 

75 € 

avec office 

 125 € 

sans office 

75 € 

avec office 

 125 € 

sans office 

75 € 

avec office  

125 € 

sans office 

75 € 

avec office  

125 € 

sans office 

90 € 

avec office  

+90 € 

Asso non 

voreyzienne 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

220 €          

avec office 

+90 € 

Particuliers 

résidant à Vorey 

sans office 

130 €          

avec office 

220 € 

sans office 

130 €          

avec office 

220 € 

sans office 

130 €          

avec office 

220 € 

sans office 

130 €          

avec office 

220 € 

sans office 

130 €          

avec office 

220 € 

sans office 

160 €          

avec office 

+90 € 

Particuliers ne 

résidant pas à 

Vorey 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 € 

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

230 €          

avec office 

+90 € 

Professionnels 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

170 €          

avec office 

300 € 

sans office 

230 €          

avec office 

+90 € 

Ecoles 

Voreysiennes 

Crèche Farandole 

pour la 

conférence 

parentalité(AFR) 

     

Une gratuité 

par an pour 

animations et 

évènements de 

la salle 

polyvalente 

OU de 

l’Embarcadère 

Au-delà, 

application du 

tarif asso 

voreysienne  

Location autres 

salles 

communes 

60 € par 

journée 

60 € par 

journée 

60 € par 

journée 

60 € par 

journée 

60 € par 

journée 

70 € par 

journée 

 

Délibération : Adopté 

Vote : Majorité. Gilles DODET s’abstient. 



 

 

Pour les marchés et foires annuelles ainsi que le gardiennage de l’église 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Marchés et 

foires annuelles 

1 €/m linéaire 

avec mini 2 € 

/empl + 1,70 

€ électricité 

1 €/m linéaire 

avec mini 2 € 

/empl + 1,70 € 

électricité 

1 €/m linéaire 

avec mini 2 € 

/empl + 1,70 € 

électricité 

1 €/m linéaire 

avec mini 2 € 

/empl + 1,70 € 

électricité 

1 €/m linéaire 

avec mini 2 € 

/empl + 1,70 € 

électricité 

1 €/m linéaire 

avec mini 2 € 

/empl + 1,70 € 

électricité 

Gardiennage 

église 

280,50 € 280.50 280.50 280.50 280.50 280.50 

 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 

Pour les concessions au cimetière 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Concessions       

15 ans pleine 

terre jusqu'à 2 m 
230 € 230 € 230 € 230 € 230 € 240 € 

15 ans pleine 

terre jusqu'à 4 m 
450 € 450 € 450 € 450 € 450 € 460 € 

30 ans pleine 

terre jusqu'à 2 m 
350 € 350 € 350 € 350 € 350 € 360 € 

30 ans pleine 

terre jusqu'à 4 m 
670 € 670 € 670 € 670 € 670 € 680 € 

50 ans caveau 

jusqu'à 6 m 
1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 010 € 

Concessions du 

columbarium 

 
     

 

15 ans  

 

510 € 510 € 510 € 510 € 510 € 520 € 

 

30 ans  

 

820 € 

820 € 820 € 820 € 820 € 830 € 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 



 

Pour le prêt de mobiliers 

Attention, la logistique est à assumer par l’association.  

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

1 table et 2 

bancs 

 
     

Associations 

3 € avec une 

location 

gratuite par 

an 

3 € avec une 

location gratuite 

par an 

3 € avec une 

location gratuite 

par an 

3 € avec une 

location gratuite 

par an 

3 € avec une 

location gratuite 

par an 

3 € avec une 

location gratuite 

par an 

 

Associations non 

voreysiennes et 

particuliers 

 

5 € 

5 € 5 € 5 € 5 € 5 € 

Grilles 

d'exposition       

Associations 

voreysiennes 
     Gratuité 

Associations non 

voreysiennes, 

particuliers et 

autres communes  

5 € les 2 

grilles pour 2 

jours 

5 € les 2 grilles 

pour 2 jours 

5 € les 2 grilles 

pour 2 jours 

5 € les 2 grilles 

pour 2 jours 

5 € les 2 grilles 

pour 2 jours 

5 € les 2 grilles 

pour 2 jours 

 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 

Pour les spectacles Embarcadère 

Pour rappel, voici les spectacles proposés pour la saison 

Date Type Titre 

19/01/2023 Concert scolaire Mots pour Mômes 

19/02/2023 Théâtre Vivarium 

25/02/2023 Rencontre d’auteurs Philibert Besson, révolté 

03/03/2023 Théâtre scolaire Les oubliés de l’île des sables 

04/03/2023 Théâtre + atelier Les oubliés de l’île des sables 

24/03/2023 Rencontre d’auteurs 101 ans mémé part en vadrouille 



 

27/04/2023 Théâtre scolaire Les pieds dans l’eau 

24/06/2023 Comédie musicale Les instantanés 

 

Le Conseil valide le maintien des tarifs 2022 pour les spectacles organisés par la commune à 
l’Embarcadère pour la première partie de saison culturelle 2023 à savoir 3 € par entrée ou 5 € 
ou 7 € ou 10 € ou 12 € selon les spectacles.  
Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

Le tarif de location Embarcadère sera voté lors du prochain conseil municipal. 

N°11: Personnel communal : prolongation d’un contrat d’adjoint 

technique pour l’école et le ménage des bâtiments communaux 

Après en avoir délibéré, le Conseil : 

Autorise les prolongations de contrat dans la limite autorisée 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 

N°12 : Création d’un Conseil Municipal Jeunes : règlement et 

installation janvier 2023 

Chantal MEURICE prend la parole et explique qu’Edith DELABRE, Cécile GALLIEN et Chantal 

MEURICE sont allées voir les enfants pour leur expliquer le futur conseil municipal jeunes. 

Explication du règlement : CMJ = CM1, CM2 et 6ème résidants à Vorey. Les enfants vont faire des 

propositions pour la Commune. L’objectif pour eux est de : proposer les idées des autres jeunes ; 

proposer et réaliser les projets ; participer à la vie de la commune en partageant des évènements 

particuliers. Se tiendra une élection après complétude d’un dossier par chaque candidat : une fiche 

de présentation, un engagement à venir régulièrement, respecter les autres, etc ; autorisation des 

parents. Les modalités de vote seront fonction du nombre de candidats. Chantal MEURICE propose 

que l’on organise des élections normalement mais pas avec des bulletins individuels mais une liste 

avec un coche de 2 candidats. La question est posée de s’il ne faut pas garder tous les candidats vu 

qu’ils ne sont qu’une douzaine. Il est proposé de retenir tous les candidats. Le vote par les enfants 

déterminera les 10 conseillers municipaux titulaires et les suppléants (qui auront le droit de 

siéger mais ne prendront pas part au vote en CMJ). L’élection du Conseil Municipal Jeunes aura 

lieu le samedi 7 janvier au matin en mairie. Les conseillers seront élus jusqu’au 30 juin 2024. En 

cas de démission en cours de mandat, le suppléant qui a le plus de voix prendra la suite. Il est 

prévu une réunion du CMJ par trimestre et des réunions en fonction des projets sont possibles. 

Les candidatures seront affichées à Noël dans les écoles et la mairie. 

  



 

 

N°13 : Entretien des grands feuillus de la Commune 

Madame le Maire rappelle que Vorey a la chance d’avoir beaucoup d’arbres feuillus qui font partie 

de sa signature patrimoniale. De plus, les arbres de la RD103 sont classés au PLU et sont une 

richesse. La question se pose de la fréquence d’entretien de ces feuillus. Janick COLIBERT propose 

de tailler uniquement en cas de souci de sécurité ou de problème d’éclairage. Gilles DODET 

indique que certaines personnes veulent que l’on coupe, d’autres non. Aussi, il propose de faire un 

diagnostic des arbres que l’on avait l’habitude de tailler et regarder par rapport à la sécurité ou 

l’éclairage. Ces élagages systématiques doivent être réfléchis. Il faut ménager nos arbres pour 

avoir cet effet de descente de degrés. Il y a plus de contraintes sur l’avenue Philibert Besson. Il 

propose de contacter les entreprises capables de faire ces tailles ciblées. Martine MANSUY 

souligne que les grandes villes replantent des arbres donc on voit qu’ils sont précieux. Elle est 

favorable à une taille raisonnée également. La question est posée des déchets verts. 

 

N°14 : Affectation des frais de mise en sécurité de la maison Chabrier  

Des devis ont été demandés à des artisans pour sécuriser la toiture de cette maison, en attendant 

de savoir via le notaire qui en est l’héritier. L’entreprise Pagès interviendra début janvier.  

Après en avoir délibéré, le Conseil: 

Affecte les frais de mise en sécurité d'un bâtiment situé 28 avenue Claude Bernard au 

programme d’investissement « requalification du quartier ancien ». 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité  

 

 

N°15 : Dérogations au repos dominical des commerces en détail : 

proposition CAPEV 

Les Commerçants de Vorey ouvrent le dimanche matin, jour de marché. C’est très apprécié, et cela 

perdura. La CAPEV propose, comme la loi l’autorise, d’ouvrir davantage les commerces le 

dimanche, par dérogation au repos dominical. Ces dérogations permettent aux commerçants 

d’ouvrir à leurs horaires habituels de semaines à ces dates convenues ci-après. Aussi, les 

dérogations suivantes ont été adoptées :  

Commerces de détail automobile : 

15 janvier, 

12 mars, 



 

11 juin, 

17 septembre, 

15 octobre, 

 

Commerces de détail de jeux et de jouets : 

26 novembre, 

3, 10, 17 et 24 décembre, 

 

Commerce s de détail alimentaire 

3 septembre, 

10,17, 24, 31 décembre, 

 

Autres commerces de détail 

15 janvier, 

2 juillet, 

26 novembre, 

17, 24 décembre 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide : 

Valide ces dérogations. 

Délibération : Adopté 

Vote : Unanimité 

 

N°16 : Questions diverses 

 

- Le calendrier des associations est en cours de rédaction 

- Dimanche 18 décembre : concert Canticum Novum à 15h30 à l’Embarcadère 

- Diffusion de la finale de ma coupe du monde de football au Village de vacances dimanche 



 

- Repas élus salariés : vendredi 13 janvier 

- Vœux de la Commune le dimanche 22 janvier 2023 

 


